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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL du 28 mars 2018 à 19 heures 
 

L’an deux mille dix-huit, le mercredi vingt-huit mars 

le Conseil Municipal de la commune de TAUPONT 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la Présidence 

de M. François BLONDET, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 22 mars 2018 

PRESENTS : M. BLONDET – Maire, M. SENTIER, Mme PERRIN DELSAUT, M. LE GAL, 

Mme LERAT, M. MAHIAS - Adjoints, Mme BOULE, M. COUDE, M. VEAUX,  M. 

PERRICHOT, M. LEVOYER, M. MAUDUIT, M. CHANTREL,  Mme BROBAN - 

Conseillers municipaux formant la majorité des membres en exercice. 

ABSENTS ET EXCUSES ET AYANT DONNE PROCURATION : Mme CAUHAPE, Mme 

BARATIN a donné pouvoir à M. SENTIER, Mme CHARDOLA ayant donné pouvoir à Mme 

PERRIN DELSAUT, Mme RAULT ayant donné pouvoir à Mr Charles MAUDUIT. 

Secrétaire de séance : Mme BROBAN. 

 

 

1. Approbation du compte de gestion du budget communal 2017  

 
Vu l’article L1612-12 du CGCT  

 

Monsieur le maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du 

comptable à l'ordonnateur. Il doit être voté préalablement au compte administratif. Après 

s’être fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 2017 et les décisions modificatives qui 

s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et 

celui des mandats délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de 

gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers 

ainsi que les états de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des restes à payer, Après s’être 

assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 

bilan de l’exercice 2017, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement 

ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer 

dans ses écritures, Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent 

régulières et suffisamment justifiées, 
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Le conseil municipal adopte, à l’unanimité des membres présents, le compte de gestion 

2017 du budget communal.  

 
 

2. Budget communal – Vote du compte administratif 2017 

 

Jean-Charles SENTIER, adjoint explique que le compte administratif retrace l’ensemble des 

mouvements, c'est à dire l’ensemble des recettes et des dépenses effectivement réalisées par la 

commune sur une année. Le compte administratif est le bilan financier de l’ordonnateur. Il permet de 

contrôler la gestion de la commune, ainsi de vérifier que les dépenses annoncées lors du budget 

primitif sont bien celles réalisées  A ce titre, son examen constitue un acte majeur de la vie 

communale.  

Celui-ci doit être conforme en tout point au compte de gestion établit par le comptable de la 

collectivité.  

 

Pour l’année 2017, le compte administratif du budget commune est déclaré conforme au compte de 

gestion et présente la situation suivante:  

 

 Section de 

fonctionnement  

Section d’investissement  

Dépenses 1 062 690.31 € 274 508.82 €  

Recettes 1 364 399.77 €  158 950.87 € 

Résultat  301 709.46 €  -115 557.95 € 

 

 

Le conseil municipal vote, en l’absence de M. François BLONDET, Maire, à l’unanimité 

des membres présents, le compte administratif 2017 du budget communal.  

 

 

3. Budget communal -Affectation du résultat de fonctionnement 2017 

 

Monsieur le Maire rappelle qu’après avoir adopté le compte administratif de l’exercice, le 

conseil municipal doit se prononcer sur l’affectation des résultats de 2017 sur l’exercice 2018.  

Il est proposé au conseil l’affectation suivante :  

 
301 709.46 €     

806 679.83 €

= A+B

-115 557.95 €

64 443.21 €-       

180 001.16 €-     

=D+E

Restes à réaliser - Dépenses 48 495.77 €       

Restes à réaliser - recettes 12 762.77 €       

Besoin de financement 35 733.00 €-       

Excédent de financement 

215 734.16 €-     

=F+G

180 001.16 €-     

Affectation de résultat en 002 892 655.13 €     

Affectation en 1068 215 734.16 €     

I. Report en investissement 

J. Report en fonctionnement 

1 108 389.29 € 

Affectations 

A. Résultat de fonctionnement l'exercice 2017

B. Résultat de fonctionnement  antérieurs reportés 

C. Résultat de fonctionnement à affecter 

D. Solde d'éxécution 2017 d'investissement 

E. Résultat d'investissement antérieurs reportés 

F. Résultats d'investissement à affecter 

G. Solde des restes  à réaliser d'investissement 

H. Besoin de financement ou excédent d'investissement 
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Après avoir délibéré le conseil municipal approuve à l’unanimité l’affectation du résultat 

de fonctionnement 2017 tel que présenté.  

 

 

4. Budget assainissement - Adoption du compte de gestion 2017 
 

Monsieur le maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du 

comptable à l'ordonnateur. Il doit être voté préalablement au compte administratif. Après s’être 

fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 2017 et les décisions modificatives qui s’y 

rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui 

des mandats délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion 

dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que 

les états de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des restes à payer, Après s’être assuré que 

le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 

l’exercice 2017, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et 

qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 

écritures, Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et 

suffisamment justifiées, 

 

 

 

Le conseil municipal adopte, à l’unanimité des membres présents, le compte de gestion 

2017 du budget assainissement.  
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5. Approbation du compte administratif du budget assainissement 2017 

Jean-Charles SENTIER, adjoint explique que le compte administratif retrace l’ensemble des 

mouvements, c'est à dire l’ensemble des recettes et des dépenses effectivement réalisées par la 

commune sur une année. Le compte administratif est le bilan financier de l’ordonnateur. Il permet de 

contrôler la gestion de la commune, ainsi de vérifier que les dépenses annoncées lors du budget 

primitif sont bien celles réalisées  A ce titre, son examen constitue un acte majeur de la vie 

communale.  

Celui-ci doit être conforme en tout point au compte de gestion établit par le comptable de la 

collectivité.  

 

Pour l’année 2017, le compte administratif du budget annexe assainissement est déclaré conforme au 

compte de gestion et présente la situation suivante :  

 

 Section d’exploitation  Section d’investissement  

Dépenses 46 324,25 € 45 221,71 €  

Recettes 59 513,50 €  38 236,91 € 

Résultat  13 189,25 €  -6 984,8 € 

 

Le conseil municipal vote, en l’absence de M. François BLONDET, Maire, à l’unanimité 

des membres présents, approuve le compte administratif 2017 du budget assainissement.  

 

 

6. Affectation du résultat d’exploitation du budget assainissement 2017 

 

 

Monsieur Le Maire explique qu’après avoir adopté le compte administratif de l’exercice 2017 

ce jour, le conseil municipal doit se prononcer sur l’affectation du résultat de fonctionnement : 
 

Il est proposé au conseil municipal l’affectation suivante :  

 
13 189.25 € 

0.00 €

= A+B

-6 984.80 €

-7 117.75 €

14 102.55 €- 

=D+E

Restes à réaliser - Dépenses -  €              

Restes à réaliser - recettes -  €              

Besoin de financement -  €              

Excédent de financement 

14 102.55 €- 

=F+G

14 102.55 €- 

Affectation de résultat en 002 -  €              

Affectation en 1068 13 189.25 € 

H. Besoin de financement ou excédent d'investissement 

I. Report en investissement 

J. Report en exploitation 

13 189.25 € 

Affectations 

A. Résultat d'exploitation 2017

B. Résultat d'exploitation antérieurs reportés 

C. Résultat de fonctionnement à affecter 

D. Solde d'éxécution 2017 d'investissement 

E. Résultat d'investissement antérieurs reportés 

F. Résultats d'investissement à affecter 

G. Solde des restes  à réaliser d'investissement 

 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil municipal approuve l’affectation du 

résultat d’exploitation 2017 tel que présentée. 
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7. Approbation du compte de gestion du budget lotissement Le Haut Bois 2017 

 
Vu l’article L1612-12 du CGCT  

Monsieur le maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à 

l'ordonnateur. Il doit être voté préalablement au compte administratif. Après s’être fait présenter les 

budgets primitifs de l’exercice 2017 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs 

des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux 

de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de 

développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des 

restes à payer, Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 

soldes figurant au bilan de l’exercice 2017, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de 

paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer 

dans ses écritures, Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et 

suffisamment justifiées,  

 

Le conseil municipal adopte, à l’unanimité des membres présents, le compte de gestion 2017 du 

budget lotissement La Lande du Haut Bois. 

 

8. Budget lotissement La Lande Du Haut-Bois – Vote du compte administratif 2017 

 

 
Monsieur Jean-Charles SENTIER explique le compte administratif retrace l’ensemble des 

mouvements, c'est à dire l’ensemble des recettes et des dépenses effectivement réalisées par la 

commune sur une année. Le compte administratif est le bilan financier de l’ordonnateur. Il permet de 

contrôler la gestion de la commune, ainsi de vérifier que les dépenses annoncées lors du budget 

primitif sont bien celles réalisées  A ce titre, son examen constitue un acte majeur de la vie communal.  

Celui-ci doit être conforme en tout point au compte de gestion établit par le comptable de la 

collectivité.  

 

Pour l’année 2017, le compte administratif du budget annexe Lotissement la Lande du Haut-Bois est 

déclaré conforme au compte de gestion et présente la situation suivante :  



 
Commune de TAUPONT 

Conseil municipal du 28 mars 2018 6 

 

 Section de 

fonctionnement  

Section d’investissement  

Dépenses 390 295,64€ 189 552,37€  

Recettes 396 023, 24 €  380 447, 24 € 

Résultat  5727 ,60€  190 894,87 € 

 

Le conseil municipal vote, en l’absence de M. François BLONDET, Maire, à l’unanimité 

des membres présents, le compte administratif 2017 du budget lotissement la Lande du 

Haut Bois.  

 

 

9. Approbation du compte de gestion du budget lotissement Les Charmilles 2017 

  
Vu l’article L1612-12 du CGCT  
 

 

Monsieur le maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du 

comptable à l'ordonnateur. Il doit être voté préalablement au compte administratif. Après s’être 

fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 2017 et les décisions modificatives qui s’y 

rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui 

des mandats délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion 

dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que 

les états de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des restes à payer, Après s’être assuré que 

le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 

l’exercice 2017, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et 

qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 

écritures, Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et 

suffisamment justifiées, 

 

 

 
 

 

Le conseil municipal adopte, à l’unanimité des membres présents, le compte de gestion 

2017 du budget lotissement Les Charmilles. 
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10. Budget lotissement des Charmilles – Vote du compte administratif 2017 

 
Jean-Charles SENTIER, adjoint explique que le compte administratif retrace l’ensemble des 

mouvements, c'est à dire l’ensemble des recettes et des dépenses effectivement réalisées par la 

commune sur une année. Le compte administratif est le bilan financier de l’ordonnateur. Il permet de 

contrôler la gestion de la commune, ainsi de vérifier que les dépenses annoncées lors du budget 

primitif sont bien celles réalisées  A ce titre, son examen constitue un acte majeur de la vie communal.  

Celui-ci doit être conforme en tout point au compte de gestion établit par le comptable de la 

collectivité.  

 

Pour l’année 2017, le compte administratif du budget annexe du lotissement des Charmilles est déclaré 

conforme au compte de gestion et présente la situation suivante :  

 

 Section de 

fonctionnement  

Section d’investissement  

Dépenses 5 657 € 4 955 €  

Recettes 4 955 €  0 € 

Résultat  -702€  -4955 € 

 

Le conseil municipal vote, en l’absence de M. François BLONDET, Maire, à l’unanimité 

des membres présents, le compte administratif 2017 du budget lotissement des 

Charmilles.  

 

 

11. Vote des taux d’imposition 2018 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Après analyse des différents Budgets Primitifs 2018 et sur proposition de la commission 

finances, monsieur Le Maire propose aux membres du Conseil, de maintenir les taux 

d’imposition au même niveau que l’an passé.  
 

 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents et avec une abstention, le 

conseil municipal décide de ne pas modifier les taux d’imposition pour l’année 2018 

soit les taux suivants : 

 

 -taxe d’habitation :   13,72% 

 

 -taxe foncière bâti :   17,56% 

 

 -taxe foncière non bâti :   64,45% 
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12. Approbation du budget primitif communal 2018  

 

Monsieur Le Maire explique que la commission finances a travaillé sur la situation budgétaire 

de la commune et sur les projets d’investissements à venir.  

Elle propose au conseil municipal, d’approuver le budget primitif commune par chapitre en 

section de fonctionnement et en section d’investissement qui se présente comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents et avec 3 abstentions, le 

conseil municipal :  

 

- Approuve le budget primitif 2018 du budget commune tel que présenté ;  

 

- Autorise Le Maire à signer tous les documents afférents.  

 

 

13. Budget annexe assainissement – Approbation du budget primitif 2018  

 

Monsieur Le Maire explique que la commission finances a travaillé sur la situation budgétaire 

du budget annexe assainissement et sur les projets d’investissements à venir.  

Elle propose au conseil municipal, d’approuver le budget primitif assainissement par chapitre 

en section d’exploitation et en section d’investissement qui se présente comme suit : 
 

 

 

 

 

 

 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents et avec 1 abstention, le 

conseil municipal :  

 

- Approuve le budget primitif  du budget annexe assainissement 2018 tel que présenté ;  

 

- Autorise Le Maire à signer tous les documents afférents 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Section de 

fonctionnement  

Section 

d’investissement  

Dépenses 2 134 156,13  € 1 303 716,93 €  

Recettes 2 134 156,13  €  1 303 716,93 € 

 Section d’exploitation   Section 

d’investissement  

Dépenses 85 863,55  € 91 852,80 €  

Recettes 85 863,55  €  91 852,80  € 
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14. Budget annexe lotissement de la Lande du Haut-Bois – approbation du budget 

primitif 2018  

 

Monsieur Le Maire explique que la commission finances a travaillé sur la situation budgétaire 

du budget annexe lotissement la Lande du Haut-Bois et sur les projets d’investissements à 

venir.  

Elle propose au conseil municipal, d’approuver le budget primitif  par chapitre en section de 

fonctionnement et en section d’investissement qui se présente comme suit : 

 
 

 

 

 

 

 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents et avec 1 abstention, le 

conseil municipal :  

 

- Approuve le budget primitif  du budget annexe lotissement de la Lande du Haut-Bois 

2018 tel que présenté ;  

 

- Autorise Le Maire à signer tous les documents afférents 

 

 

15. Budget annexe lotissement Les Charmilles – approbation du budget primitif 2018  

 

 
Monsieur Le Maire explique que la commission finances a travaillé sur la situation budgétaire du budget 

annexe lotissement les Charmilles et sur les projets d’investissements à venir.  

Elle propose au conseil municipal, d’approuver le budget primitif par chapitre en section de 

fonctionnement et en section d’investissement qui se présente comme suit : 

 

 

 

 

 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents et avec 1 abstention, le conseil 

municipal :  

- Approuve le budget primitif  du budget annexe lotissement des Charmilles 2018 tel que 

présenté ;  

- Autorise Le Maire à signer tous les documents afférents 

 

 

 

 

 

 Section de 

fonctionnement  

Section 

d’investissement  

Dépenses  249 236,15  € 309 080,05 €  

Recettes 249 236,15  € 309 080,05 € 

 Section de 

fonctionnement 

Section d’investissement  

Dépenses 67 657   € 71 910 €  

Recettes 67 657   €  71 910 € 
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16. Vote des subventions aux associations 2018  

 

Monsieur le maire présente le tableau des subventions communales qui a été examiné par la 

commission des finances.  

Monsieur le maire rappelle que les personnes « intéressées » doivent se retirer de la séance 

dès que la demande de leur association est abordée. 

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil municipal décide d’allouer les 

subventions suivantes pour l’année 2018 : 

 

ACCA Taupont (chasse) 500 € 

Amis du livre 743 € 

Amis du Vieux Bourg 220 € 

Aurore de Taupont 4 500 € 

Dentelles et fils du lac 50 € 

Familles Rurales 5 000 € 

Guerzillons 250 € 

Mazurka 200 € 

Patrimoine - ASPNECT 450 € 

UNC (anciens combattants) 250 € 

Union Sapeurs Pompiers 70 € 

TOTAL 12 233 € 

 

La commission finances propose également une subvention de 600 € au groupement sportif Diou Ster 

d’un montant de 600 €.  

Le déblocage des fonds ne se fera que sur engagement comptable après présentation de 

justificatifs relatifs à l’objet de la subvention. 

 

 

17. Participations aux frais de fournitures scolaires et subventions scolaires 2018  

 

Monsieur Le Maire explique que la commission finances propose de maintenir au niveau de 

2017 l’ensemble des participations et subventions données aux écoles soit les éléments 

suivant :  

 

Fournitures scolaires - Ecole Publique et Privée de Taupont 
35€/élève 

(sur justificatif) 

Arbre de Noël - Ecole Publique et Privée de Taupont 
6,50€/élève 

(sur justificatif) 

Activités non programmées - Ecole Publique et Privée de 

Taupont 

14€/élève/an 

(sur justificatif) 

Fournitures pour les bibliothèques - Ecole Publique et Privée 

de Taupont 

200€ par école 

(sur justificatif) 

Participation au fonctionnement des ULIS - OGEC de 

Ploermel 

338€/élève 

(sur liste) 
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Le déblocage des fonds ne se fera que sur engagement comptable après présentation de 

justificatifs relatifs à l’objet de la subvention. 

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil municipal :  

 

- Alloue les subventions et participations  scolaires pour l’année 2018 telles que 

présentées dans le tableau ci-dessus ;  

- Autorise le versement d’un acompte avant le vote du budget primitif 2019 dans la 

limite de 25 % du montant versé en 2018 ;  

- Inscrit les crédits nécessaires au budget. 

 

 

 

18. Contrat d’association – financement des dépenses de fonctionnement de l’école 

privée Notre Dame pour l’année 2018 

 

Vu le décret du 6 juin 2001, pris pour l’application de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000, qui 

prévoit la signature de conventions à passer avec les associations qui reçoivent une subvention 

municipale supérieure à 23 000€, 

Vu la délibération D56-2015 validant le passage par année civile pour le calcul de la 

subvention des dépenses de fonctionnement de l’école privée Notre Dame, 

Il convient d’actualiser et de voter les coûts d’un élève d’élémentaire et de maternelle servant 

de base à la subvention versée à l’école privée pour le financement des dépenses de 

fonctionnement dans le cadre du contrat d’association signé entre l’école privée Notre Dame et 

l’Etat. 

 

 

Après en 

avoir 

ULIS Ecole Saint-Louis et St Joseph de Ploermel pour classe 

de découverte 1 semaine/an 

56€/élève 

(sur liste) 

 
Coût 2017 Coût 2018 

 
Maternelle Primaire Maternelle Primaire 

 Nbre 

d'enfant   
35 55 42 47 

 Coût par 

enfant  
1 215.89 € 408.53 € 1 093.86 € 423.64 € 

 Coût total  42 556.15 € 22 469.15 € 45 942.12 € 19 911.08 € 

 TOTAL  65 025.30 € 65 853.20 € 
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délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal décide : 

- de valider les coûts mentionnés ci-dessus  ; 

- d’autoriser le versement d’acomptes sur subvention à l’école privée Notre Dame 

sur l’année 2019 avant le vote du budget 2019 sur la base de 25% de 60 000€, soit 

15 000€, 

- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer une convention avec 

l’école privée Notre Dame. 

 

 

Fin de séance à 21 h 00  

 

 

 

NOM SIGNATURE NOM SIGNATURE 

BLONDET FRANCOIS  BARATIN AUDE 
Ayant donné pouvoir à 

M. SENTIER  

SENTIER JEAN-CHARLES  CHARDOLA NATHALIE 
Ayant donné pouvoir à 

MME PERRIN-DELSAUT 

PERRIN-DELSAUT 

ANNICK 
 PERRICHOT OLIVIER  

LE GAL HERVE  LEVOYER AURELIEN  

LERAT MARIE-ARMELLE  MAUDUIT CHARLES  

MAHIAS PHILIPPE  CHANTREL PAUL  

BOULE MARIE-FRANCE   RAULT ELISABETH 
Ayant donné pouvoir à 

MAUDUIT 

COUDE JEAN-LUC  BROBAN CECILIA  

CAUHAPE GWENAELLE Absente excusée   

VEAUX STEPHANE    

 


